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Que fait un AIDE-SOIGNANT ? 

 
L’aide-soignant exerce son activité sous la responsabilité de l’infirmier, dans le cadre du rôle propre dévolu 

à celui-ci, conformément aux articles R. 4311-3 à R. 4311-5 du code de la santé publique. 

    Dans ce cadre, l’aide-soignant réalise des soins liés aux fonctions d’entretien et de continuité de la vie 

visant à compenser partiellement ou totalement un manque ou une diminution de l’autonomie de la personne 

ou d’un groupe de personnes. Son rôle s’inscrit dans une approche globale de la personne soignée et prend 

en compte la dimension relationnelle des soins. L’aide-soignant accompagne cette personne dans les 

activités de sa vie quotidienne, il contribue à son bien-être et à lui faire recouvrer, dans la mesure du 

possible, son autonomie. 

    Travaillant le plus souvent dans une équipe pluriprofessionnelle, en milieu hospitalier ou extrahospitalier, 

l’aide-soignant participe, dans la mesure de ses compétences et dans le cadre de sa formation, aux soins 

infirmiers préventifs, curatifs ou palliatifs. Ces soins ont pour objet de promouvoir, protéger, maintenir et 

restaurer la santé de la personne, dans le respect de ses droits et de sa dignité. 

Au sein d'une équipe pluridisciplinaire, l'Aide Soignant contribue à la prise en charge d'une personne ou d'un 

groupe de personnes et participe, dans le cadre du rôle propre de l'infirmier, en collaboration avec lui et sous 

sa responsabilité à des soins visant à répondre aux besoins d'entretien et de continuité de la vie de l'être 

humain et à compenser partiellement ou totalement un manque ou une diminution d'autonomie de la 

personne.  

 

Qu’allez-vous acquérir dans notre institut ? Les Objectif de la formation 
 participer à l'accueil de la personne et son entourage ; 

 situer son action au sein d'une équipe de travail ; 

 participer à l'identification des besoins physiques, physiologiques et psychologiques de l'être humain, 

aux différentes étapes de la vie, et de leur modifications ; 

 appliquer les méthodes et les moyens adaptés à l'exécution de soins en collaboration avec l'infirmier. 

 participer à l'animation et à l'organisation d'activités ; 

 collaboration à l'organisation de la vie d'une personne ou d'un groupe de personnes en favorisant, dans la 

mesure du possible, la participation de celles-ci dans toutes les activités quotidiennes 

 

Durée et caractéristiques de notre formation 
L’ensemble de la formation comprend 41 semaines soit 1 435 heures d’enseignement théorique et clinique 

en institut de formation et en stage, réparties comme suit : 

     Enseignement en institut de formation : 17 semaines, soit 595 heures ; 

     Enseignement en stage clinique : 24 semaines, soit 840 heures. 

L’acquisition des Compétences  

pour devenir AS pendant les stages : 

Les stages cliniques sont organisés par les instituts de formation en collaboration avec les structures 

d’accueil. Ils constituent un temps d’apprentissage privilégié de la pratique professionnelle. Ils s’effectuent 

dans des secteurs d’activités hospitaliers ou extra-hospitaliers, au sein de structures bénéficiant d’un 

encadrement par un professionnel médical, paramédical ou un travailleur social. Cet encadrement est assuré 

par du personnel diplômé, qui prépare progressivement l’élève à l’exercice de sa fonction. Il est recommandé 

que le tuteur puisse bénéficier d’une formation spécifique. 

Clôture des inscriptions au 

concours de recrutement  

le 13 février 2019 



Chaque stage fait l’objet d’un projet de tutorat établi entre l’équipe pédagogique de l’institut et le 

responsable de l’encadrement de l’élève dans la structure d’accueil. Il définit, à partir des ressources 

éducatives de la structure et du niveau de formation de l’élève, les objectifs d’apprentissage, les modalités 

d’encadrement et les critères d’évaluation. 

 

Les modules de formation correspondent à l’acquisition des huit compétences du 

diplôme 

Module 1 : accompagnement d’une personne dans les activités de la vie quotidienne, 4 semaines 

(140 heures). 

Module 2 : l’état clinique d’une personne, 2 semaines (70 heures). 

Module 3 : les soins, 5 semaines (175 heures). 

Module 4 : l’ergonomie, 1 semaine (35 heures). 

Module 5 : la relation-communication, 2 semaines (70 heures). 

Module 6 : l’hygiène des locaux hospitaliers, 1 semaine (35 heures). 

Module 7 : la transmission des informations, 1 semaine (35 heures). 

Module 8 : l’organisation du travail, 1 semaine (35 heures). 

Les stages 
Ils sont réalisés dans des structures sanitaires, sociales ou médico-sociales : service de court séjour en 

médecine ; service de court séjour en chirurgie ; service de moyen ou long séjour chez les personnes âgées 

ou handicapées ; service de santé mentale ou service de psychiatrie ; secteur extrahospitalier ; structure 

optionnelle. 

L’admission à cette formation se fait sur concours et les dossiers d’inscription sont téléchargeables sur 

notre site Internet en début d’année civile :  

 www.lyc-auffray-clichy.ac-versailles.fr 

 

Tableau récapitulatif des modalités d’évaluation et de validation des modules de formation 

MODULES ÉPREUVES 
MODALITÉS 

COMPLÉMENTAIRES 
NOTATION 

CONDITIONS DE 

VALIDATION 

du module 

1 

Une épreuve écrite en deux parties : 

- une série de questions (QROC et/ou QCM) ; 

- un cas clinique. 

Durée : 2 heures. 
Epreuve anonyme. 

Sur 20 points : 

- questions sur 8 points. 

- cas clinique sur 12 points. 

Obtenir une note égale ou 
supérieure à 20 sur 40 à 

l’ensemble des deux épreuves 

sans note inférieure à 8 sur 20 à 
l’une d’entre elles. 

  
Et une épreuve de MSP avec prise en charge d’une 

personne et réalisation d’un ou deux soins. 

Organisée par l’institut. 

L’infirmier, enseignant 

permanent relève de l’institut. 

Sur 20 points : 
- participation DDS sur 8 

points. 

- réalisation du ou des soins 
sur 12 points 

  

2 
Une épreuve écrite : 

- une série de questions (QROC et/ou QCM) 
Durée : 1 heure 30. 
Epreuve anonyme. 

Sur 20 points. 
Obtenir une note égale ou 

supérieure à 10 sur 20. 

3 
Une épreuve de MSP avec prise en charge d’une 

personne et réalisation de deux soins. 

Organisée par la DDASS. Se 

déroule en fin de formation. 

L’infirmier, enseignant 

permanent relève d’un autre 

l’institut que celui de l’élève. 

Sur 30 points : 

- participation DDS sur 10 

points. 

- réalisation du ou des soins 

sur 20 points 

Obtenir une note égale ou 

supérieure à 15 sur 30 sans note 
inférieure à 8 sur 20 à la 

réalisation des soins. 

Disposer de l’attestation de 

formation aux gestes et soins 

d’urgence de niveau 2 ou d’un 

équivalent reconnu par le 
ministère chargé de la santé. 

4 Une épreuve pratique. 
Organisée à l’institut ou en 

structure de soins. 
Sur 20 points. 

Obtenir une note égale ou 

supérieure à 10 sur 20. 

5 

Une épreuve écrite et orale : 

- formalisation sous forme d’un document écrit 

d’une situation relationnelle vécue en stage. 
- argumentation orale du document 

Travail personnel. 
Durée de l’oral : 20 min 

maximum. 

Sur 20 points : 

- document écrit sur 12 points. 

- argumentation orale sur 8 
points 

Obtenir une note égale ou 

supérieure à 10 sur 20. 

6 
Une épreuve écrite : 

Une série de questions (QROC et/ou QCM) 
Durée : 1 heure. 

Epreuve anonyme. 
Sur 20 points. 

Obtenir une note égale ou 
supérieure à 10 sur 20. 

7 
Une épreuve écrite ou orale : 

- un cas concret de transmission d’informations à 

réaliser à partir de la présentation de cas cliniques. 

Durée : 1 heure. Sur 20 points. 
Obtenir une note égale ou 

supérieure à 10 sur 20. 

8 
Une épreuve écrite : 

- un cas concret présentant un contexte de travail. 

Durée : 1 heure. 

Epreuve anonyme. 
Sur 20 points. 

Obtenir une note égale ou 

supérieure à 10 sur 20. 

 

http://www.lyc-auffray-clichy.ac-versailles.fr/

